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(54) Dispositif de limiteur de dépression pour moteur à combustion interne, notamment d’un
véhicule automobile

(57) La présente invention concerne un dispositif de
limiteur de dépression pour moteur à combustion inter-
ne, notamment d'un véhicule automobile agencé sur un
couvercle (1) de culasse et comportant une membrane
(4) déformable mobile sous l'action de la dépression ré-
gnant dans le carter du moteur afin d'empêcher la ré-
aspiration d'huile à l'admission en cas de forte dépres-
sion, le couvercle (1) étant en outre muni d'une ouver-
ture (2) permettant l'introduction de l'huile dans le carter
du moteur qui est destinée à être obstruée par un bou-

chon (3) généralement désigné « bouchon de remplis-
sage d'huile », caractérisé en ce que la membrane (4)
déformable mobile du limiteur de dépression est fixée
au bouchon amovible (3) de remplissage de l'huile et
coopère lorsque le bouchon (3) est agencé sur le cou-
vercle (1) avec une pièce mobile (5) qui est agencée
dans ledit couvercle (1) de la culasse et apte à obstruer
un canal (7, 8, 9) d'évacuation des gaz réalisé sur le
couvercle (1) en fonction des déplacements de la mem-
brane souple déformable (4).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de limiteur de dépression pour moteur à combustion in-
terne, notamment d'un véhicule automobile.
[0002] Elle se rapporte plus particulièrement à un dis-
positif de limiteur de dépression pour moteur à combus-
tion interne permettant de réduire son encombrement
sur un couvercle de la culasse du moteur.
[0003] De manière classique, les moteurs à combus-
tion interne turbo-compressés ou suralimentés néces-
sitent l'agencement dans le circuit de ré-aspiration des
gaz du carter, désigné généralement par le terme an-
glais « blowby », d'un limiteur de dépression permettant
de supprimer tout risque de ré-aspiration de l'huile dans
les conduits d'admission d'air.
[0004] Un tel limiteur de dépression est généralement
agencé sur l'un des couvercles de la culasse à proximité
du bouchon de remplissage de l'huile et du piquage de
recyclage des gaz de carter.
[0005] On comprend qu'un tel agencement du limiteur
de pression sur le couvercle de la culasse du moteur
soit contraignant à implanter, l'espace disponible sur le
couvercle de la culasse étant plutôt limité.
[0006] Le but de l'invention est de proposer un dispo-
sitif de limiteur de dépression pour moteur à combustion
interne qui puisse remédier à l'inconvénient mentionné
ci-dessus.
[0007] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif de limiteur de dépression pour moteur à
combustion interne, notamment d'un véhicule automo-
bile agencé sur un couvercle de culasse et comportant
une membrane déformable mobile sous l'action de la
dépression régnant dans le carter du moteur afin d'em-
pêcher la ré-aspiration d'huile à l'admission en cas de
forte dépression, le couvercle étant en outre muni d'une
ouverture permettant l'introduction de l'huile dans le car-
ter du moteur qui est destinée à être obstruée par un
bouchon généralement désigné « bouchon de remplis-
sage d'huile », caractérisé en ce que la membrane dé-
formable mobile du limiteur de dépression est fixée au
bouchon amovible de remplissage de l'huile et coopère
lorsque le bouchon est agencé sur le couvercle avec
une pièce mobile qui est agencée dans ledit couvercle
de la culasse et apte à obstruer un canal d'évacuation
des gaz réalisé sur le couvercle en fonction des dépla-
cements de la membrane souple déformable.
[0008] Selon une caractéristique avantageuse de la
présente invention, le canal d'évacuation des gaz est
réalisé de fonderie avec le couvercle de la culasse.
[0009] Selon une autre caractéristique avantageuse
de la présente invention, le canal d'évacuation est
saillant au droit de l'orifice de la culasse et est constitué
d'un premier et d'un second conduit parallèles l'un à
l'autre mis en communication par l'intermédiaire d'un
perçage perpendiculaire auxdits conduits assurant en
outre le logement de la pièce mobile qui présente la for-
me générale d'un U dont les extrémités libres des bran-

ches sont rabattues afin d'assurer une butée de ladite
pièce lorsque le bouchon est enlevé du couvercle et en
ce que cette pièce mobile est munie sur ses branches
d'orifices agencés de manière à permettre en fonction
de son déplacement soit la mise en communication des
deux conduits soit l'obturation du premier conduit.
[0010] Toujours selon l'invention, la pièce mobile est
munie également d'un ressort de rappel agencé à l'in-
térieur de celle-ci qui prend appui par l'une de ses ex-
trémités sur le fond de la pièce et par son extrémité op-
posée sur la face d'un bouchon de fermeture du perça-
ge.
[0011] Les caractéristiques de l'invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d'autres, apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description suivante d'un
exemple de réalisation, en se référant aux dessins an-
nexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe transversale d'un
couvercle de culasse équipé d'un dispositif de limi-
teur de pression suivant la présente invention, re-
présenté en position inactive,

- la figure 2 est similaire à la figure 1 dans laquelle le
dispositif est représenté en position active, et

- la figure 3 est une vue similaire à la figure 1, repré-
sentant le mode de remplissage en huile du carter
du moteur.

[0012] On a représenté sur les figures 1 à 3, un cou-
vercle de culasse 1 d'un moteur à combustion interne.
Ce couvercle 1 est muni de manière classique d'une
ouverture 2 permettant l'introduction de l'huile dans le
carter du moteur qui est destinée à être obstruée par un
bouchon 3 généralement désigné « bouchon de rem-
plissage d'huile ». Ce couvercle 1 est également muni
d'un dispositif de limiteur de dépression constitué de
manière classique d'une membrane 4 souple déforma-
ble mobile sous l'action de la dépression régnant dans
le carter du moteur afin d'empêcher la ré-aspiration
d'huile à l'admission en cas de forte dépression.
[0013] Selon la présente invention, la membrane 4
mobile du limiteur de dépression est fixée au bouchon
3 amovible de remplissage de l'huile et coopère lorsque
le bouchon 3 est agencé sur le couvercle 1 avec une
pièce mobile 5 qui est agencée dans ledit couvercle de
la culasse et apte à obstruer un canal d'évacuation des
gaz réalisé sur le couvercle.
[0014] Selon un mode de réalisation préférentiel, cet-
te pièce mobile 5 notamment sous l'action de la mem-
brane 4 est apte à être rappelée à sa position inactive,
c'est-à-dire de libre passage des gaz au travers du canal
d'évacuation par l'intermédiaire d'un ressort 6 disposé
par exemple coaxialement à l'intérieur de la pièce mo-
bile 5 comme expliqué plus en détail ci-après.
[0015] Le canal d'évacuation des gaz est réalisé de
fonderie avec le couvercle 1 de la culasse. Ce canal est
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saillant au droit de l'orifice 2 de la culasse et est cons-
titué par exemple d'un premier 7 et d'un second 8 con-
duit parallèles l'un à l'autre et mis en communication par
l'intermédiaire d'un perçage 9 perpendiculaire auxdits
conduits 7 et 8, comme illustré sur les figures 1 à 3.
[0016] Ce perçage 9 assure en outre le logement de
la pièce mobile 5 présentant la forme générale d'un U
dont les extrémités libres des branches sont rabattues
afin d'assurer une butée de ladite pièce lorsque le bou-
chon 3 est enlevé du couvercle. Cette pièce 5 est munie
sur ses branches, d'orifices 10 agencées de manière à
permettre en fonction de son déplacement soit la mise
en communication des deux conduits 7 et 8 soit l'obtu-
ration du premier conduit 7.
[0017] On notera que la pièce mobile 5 est munie éga-
lement, comme décrit plus haut, d'un ressort de rappel
6 agencé par exemple à l'intérieur de celle-ci qui prend
appui par l'une de ses extrémités sur le fond de la pièce
5 et par son extrémité opposée sur la face d'un bouchon
de fermeture 11 du perçage 9.
[0018] Le fonctionnement du dispositif de limiteur de
dépression de la présente invention ressort déjà de la
description qui en a été faite ci-dessus et va être main-
tenant expliqué.
[0019] Ainsi, lorsque l'utilisateur ou le mécanicien dé-
sire faire un apport d'huile dans le carter moteur, il en-
lève le bouchon 3 du couvercle 1, entraînant un dépla-
cement de la pièce mobile 5 sous l'action du ressort de
rappel 6 qui par voie de conséquence obstrue le premier
conduit, comme visible à la figure 3. L'huile peut ainsi
être engagée par l'orifice réalisé dans le couvercle jus-
qu'au carter du moteur.
[0020] L'engagement du bouchon 3 dans le couvercle
1, afin de fermer l'orifice de ce dernier, entraîne la coo-
pération de la membrane 4 souple avec la pièce mobile
5 repoussant ainsi celle-ci de manière à mettre en com-
munication les deux conduits 7 et 8 du canal d'évacua-
tion des gaz, comme illustré à la figure 1.
[0021] En cas de dépression dans le carter du moteur,
la membrane souple 4 est entraînée vers le carter (Flè-
che F) repoussant ainsi également la pièce mobile vers
le carter ce qui par voie de conséquence obstrue le pre-
mier conduit 7 du fait de la non correspondance des ori-
fices 10 de la pièce 5 avec le premier conduit 7, interdi-
sant ainsi toute libération des gaz (figure 2).
[0022] Dès que la pression à l'intérieur du carter aug-
mente, la membrane 4 retrouve sa position (figure 1)
autorisant ainsi l'évacuation des gaz.
[0023] On comprend à la lecture de la description ci-
dessus que le dispositif de limiteur de dépression est
relativement simple à réaliser et permet de réduire con-
sidérablement son encombrement sur un couvercle de
culasse en regroupant deux fonctions distinctes à savoir
limiteur de dépression et bouchon de remplissage en
huile.
[0024] Bien que l'invention ait été décrite en liaison
avec un mode de réalisation particulier elle comprend
tous les équivalents techniques des moyens décrits.

Revendications

1. Dispositif de limiteur de dépression pour moteur à
combustion interne, notamment d'un véhicule auto-
mobile agencé sur un couvercle (1) de culasse et
comportant une membrane (4) déformable mobile
sous l'action de la dépression régnant dans le carter
du moteur afin d'empêcher la ré-aspiration d'huile
à l'admission en cas de forte dépression, le couver-
cle (1) étant en outre muni d'une ouverture (2) per-
mettant l'introduction de l'huile dans le carter du mo-
teur qui est destinée à être obstruée par un bouchon
(3) généralement désigné « bouchon de remplissa-
ge d'huile », caractérisé en ce que la membrane
(4) déformable mobile du limiteur de dépression est
fixée au bouchon amovible (3) de remplissage de
l'huile et coopère lorsque le bouchon (3) est agencé
sur le couvercle (1) avec une pièce mobile (5) qui
est agencée dans ledit couvercle (1) de la culasse
et apte à obstruer un canal (7, 8, 9) d'évacuation
des gaz réalisé sur le couvercle (1) en fonction des
déplacements de la membrane souple déformable
(4).

2. Dispositif de limiteur de dépression selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que le canal (7, 8, 9)
d'évacuation des gaz est réalisé de fonderie avec
le couvercle (1) de la culasse.

3. Dispositif de limiteur de dépression selon la reven-
dication 1 ou 2, caractérisé en ce que le canal (7,
8, 9) d'évacuation est saillant au droit de l'orifice (2)
de la culasse et est constitué d'un premier (7) et
d'un second (8) conduit parallèles l'un à l'autre mis
en communication par l'intermédiaire d'un perçage
(9) perpendiculaire auxdits conduits (7, 8) assurant
en outre le logement de la pièce mobile (5) qui pré-
sente la forme générale d'un U dont les extrémités
libres des branches sont rabattues afin d'assurer
une butée de ladite pièce (5) lorsque le bouchon (3)
est enlevé du couvercle (1) et en ce que cette pièce
(5) mobile est munie sur ses branches, d'orifices
(10) agencés de manière à permettre en fonction
de son déplacement soit la mise en communication
des deux conduits (7 et 8) soit l'obturation du pre-
mier conduit (7).

4. Dispositif de limiteur de dépression selon la reven-
dication 4, caractérisé en ce que la pièce mobile
(5) est munie également d'un ressort de rappel (6)
agencé à l'intérieur de celle-ci qui prend appui par
l'une de ses extrémités sur le fond de la pièce et par
son extrémité opposée sur la face d'un bouchon
(11) de fermeture du perçage (9).
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